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Crédits de perfectionnement 
professionnel continu pour 
les médecins évaluant leurs 

pairs pour les IRSC



Maintenez votre 
certification 

Obtenez des crédits
L’évaluation par les pairs peut 
donner droit à des crédits du 
programme Maintien du 
certificat (MDC) du Collège 
Royal en vertu de la section 3 : 

Rétroaction et 
amélioration/Rétroaction 
fournie.

Les activités non accréditées 
appuyées financièrement ou 
en nature par des acteurs qui 
agissent à des fins 
commerciales ne sont pas 
admissibles.

Maintenez votre certification du Collège des 
médecins de famille du Canada (CMFC) et du 
Collège royal des médecins et chirurgiens du 
Canada en évaluant vos pairs pour les IRSC.

Le CMFC exige que les 
membres obtiennent au 
moins 25 crédits par année 
et 250 crédits par cycle de 5 
ans.

L’évaluation par les pairs 
fait partie des activités 
d’autoapprentissage et 
n’est pas certifiée. 

La participation à un 
comité compte pour un 
crédit non certifié par heure 
de participation.

Membres du Collège 
royal :  

Réclamez des crédits de 
MDC en consignant votre 
activité d’évaluation par les 
pairs dans Mon MDC.

Pour obtenir plus 
d’information :

https://news.royalcollege.ca 
/fr/newsroom/posts/first-lo 
ok--refreshed-moc-framewo 
rk.html

Membres du Collège des 
médecins de famille :  

Réclamez des crédits pour 
vos activités d’évaluation 
par les pairs sur le portail 
Mainpro+.

Pour obtenir plus 
d’information :

https://www.cfpc.ca/fr/ho 
me


